
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

TRANSPORT ET PRESTATIONS LOGISTIQUES 

Analyse d’opérations de transport 

et de prestations logistiques

SESSION 2019

Durée de l'épreuve : 4 heures

Coefficient : 8
Matériel autorisé :

« L'usage de tout modèle de calculatrice, avec ou sans mode examen, est autorisé. »

Tout autre matériel est interdit.

Documents à rendre avec la copie :

DOSSIER 2 :

Annexe A : Analyse des propositions des transporteurs routiers pour la nouvelle organisation

P 18
DOSSIER 3 :

Annexe B- QCM
P 19

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet.

Le sujet se compose de 19 pages, numérotées de 1/19 à 19/19

Aucun autre document n’est autorisé.

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR TRANSPORT ET PRESTATIONS LOGISTIQUES

Session 2019
ANALYSE D’OPERATIONS DE TRANSPORTS ET DE PRESTATIONS LOGISTIQUES
Durée de l'épreuve : 4 heures 







Coefficient : 8 
Matériel autorisé : 
Une calculatrice : est considéré comme « calculatrice » tout dispositif électronique autonome, dépourvu de toute fonction de communication par voie hertzienne, ayant pour fonction essentielle d'effectuer des calculs mathématiques ou financiers, de réaliser des représentations graphiques, des études statistiques ou tous traitements de données mathématiques par le biais de tableaux ou diagrammes (circulaire n°215-178 du 1 octobre 2015 relative à l’utilisation des calculatrices électroniques pour les DCG, DSCG, DEC et BTS). 

Document remis au candidat :
Le sujet se compose de 19 pages, numérotées de 1 à 19. 

Aucun autre document n'est autorisé. 

Il vous est demandé de vérifier que le sujet est complet dès sa mise à votre disposition.
Le sujet se présente sous la forme de 3 dossiers indépendants

Page de garde 
p 2
Présentation des contextes
p 3
DOSSIER 1 : IMPORTATION EN PROVENANCE D'INDE 
(90 points)
p 4
DOSSIER 2 : LIVRAISON DE KIWIS.
(50 points)
p 4
DOSSIER 3 : QCM
(20 points)
p 4
Le sujet comporte les annexes suivantes :
DOSSIER 1 – IMPORTATION EN PROVENANCE D'INDE 
Annexe 1 - L’importation de dorades congelées en provenance du fournisseur vietnamien
p 5
Annexe 2 - L’offre du fournisseur indien 
p 5
Annexe 3 - Les conditions de transport envisagées par SEABLUE 
p 6
Annexe 4 - Le dédouanement import et ses frais
p 9-11
Annexe 5 - Les taux d’émission de CO2
p 12
Annexe 6 - Les taux de change
p 12
DOSSIER 2 – LIVRAISON DE KIWIS
Annexe 7 - La commande du client France KIWI à TFIL 
p 13
Annexe 8 - La préparation de commandes chez FRANCE KIWI
p 13
Annexe 9 - Les plateformes en France de RELAIS TERRE 
p 14
Annexe 10 - L’extrait du tableau de bord de suivi de l’activité des FRIGOS OUEST
p 14
Annexe 11 - Le parc des véhicules des FRIGOS OUEST 
p 15
Annexe 12 - L’organisation précédente des livraisons des plateformes
p 15
Annexe 13 - Le planning hebdomadaire des véhicules des FRIGOS OUEST
p 15
Annexe 14 - L’organisation de la prochaine saison
p 16
Annexe 15 - La proposition des transporteurs 
p 16
Annexe 16 - Le distancier 
p 17
Annexe A : Analyse des propositions des transporteurs routiers pour la nouvelle organisation (à rendre avec la copie) ……………………………..……………….p 18
DOSSIER 3 – QCM 
Annexe 17 – L’extrait du contrat type général 
p 17
Annexe B : QCM (à rendre avec la copie) ……………………………………………………….p 19
AVERTISSEMENT

Si le texte du sujet, de ses questions, ou de ses annexes vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la (ou les) mentionner explicitement dans votre copie.
	DOSSIER 1 – IMPORTATION EN PROVENANCE D'INDE

	Votre entreprise
	SEABLUE, commissionnaire et représentant en douane enregistré, dispose d’une plateforme située au Havre (76).

SEABLUE organise et conçoit des solutions dans l'import et l'export de fret maritime.

	Votre client
	La société TABSO, située au port de Gennevilliers (92), est un grossiste négociant en produits de la mer congelés. 

	Les partenaires
	Fournisseur actuel vietnamien
	Lamfish 

Hoi An - Vietnam

	
	Fournisseur indien (prospect)
	Baraka Overseas Traders

Beach Road, Ullal, 

Mundra - Inde

	
	Compagnie maritime
	CMA-CGM

	Votre mission
	Vous devez vérifier la faisabilité d’une opération d’importation de produits de la mer congelés pour le compte de votre client TABSO et le conseiller sur la pertinence d’un changement de fournisseur.



	DOSSIER 2 –  LIVRAISON DE KIWIS

	Votre entreprise
	TFIL, agence de Libourne (33) 
Transitaire Frigorifique International Libournais 
Commissionnaire de transport, représentant en douane enregistré.

	Le client 
	FRANCE KIWI 

Producteur de kiwis de l’Adour certifiés Label Rouge situé à Labatut (40).

	Le grossiste
	RELAIS TERRE 
RELAIS TERRE est un réseau de grossistes spécialisés dans le commerce de fruits et légumes biologiques destinés aux détaillants. Ils disposent de  trois plateformes situées à Cahors (46), Vitry-sur-Seine (94) et Reims (51).

	Votre mission
	Au sein de la société TFIL, on vous charge de la gestion des flux du client FRANCE KIWI. 


	DOSSIER 3 – QCM


DOSSIER 1 – IMPORTATION EN PROVENANCE D'INDE
Depuis de nombreuses années et à l'occasion du nouvel an chinois, TABSO achète des darnes de dorade coryphène congelées auprès d’un fournisseur vietnamien. TABSO a décidé de faire jouer la concurrence et de démarcher des fournisseurs indiens afin de trouver une offre plus compétitive.

TABSO est attaché aux critères de coût, risque et empreinte écologique sur l’ensemble de sa chaine logistique.
Un contact a été pris avec le fournisseur indien, Baraka Overseas Traders. 
TABSO, ne disposant d’aucune expérience en la matière, vous demande d’évaluer l’intérêt de l’offre du fournisseur indien par rapport au fournisseur vietnamien actuel.

	Travail à faire : 

1. Choisir l’hypothèse de post-acheminement qui répond aux exigences de votre client TABSO.
2. Conseiller votre client sur la pertinence d’un changement de fournisseur.


DOSSIER 2 – LIVRAISON DE KIWIS
La société TFIL (Transitaire Frigorifique International Libournais) est un commissionnaire de transport et un représentant en douane enregistré dont le siège social se situe à Libourne. Le principal client de TFIL est la société FRANCE KIWI située à Labatut (40).

FRANCE KIWI est une entreprise française de production, de conditionnement et de distribution en gros de kiwis de l'Adour certifiés Label Rouge. Depuis l'obtention du marché RELAIS TERRE, FRANCE KIWI fait appel à TFIL pour livrer trois plateformes situées à Vitry-sur-Seine (94), à Reims (51) et à Cahors (46). Jusqu’à présent, les 3 plateformes sont livrées par le sous-traitant FRIGOS OUEST. 
La qualité des prestations actuelles ainsi que les nouvelles contraintes de livraison amènent TFIL à revoir l’organisation des transports. 

	Travail à faire :
1.  Analyser la qualité de la prestation du transporteur FRIGOS OUEST concernant la livraison des trois plateformes en vous appuyant sur des indicateurs de votre choix.

2. Analyser les propositions des transporteurs routiers pour la nouvelle organisation en complétant l’annexe A.

3.  Choisir le transporteur adapté à la nouvelle saison. Justifier votre réponse.


DOSSIER 3 - QCM
Travail à faire :
A partir de l’annexe 16 et en vous appuyant sur vos connaissances, compléter l’annexe B (à rendre avec la copie). Une ou plusieurs réponses à une même question sont possibles.
ANNEXE 1 - L’importation de dorades congelées en provenance du fournisseur vietnamien 
À l'heure actuelle et afin de répondre à la demande de ses clients concernant le nouvel an chinois, TABSO s'approvisionne en darnes de dorade coryphène congelées auprès de son fournisseur vietnamien par conteneur complet.

TABSO importe un conteneur 40 pieds Reefer High Cube (40’ RH) au mois de décembre.
Le prix d'acquisition au kilo est de 3,80 EUR, valeur DDP Gennevilliers Incoterm 2010.
ANNEXE 2 - L’offre du fournisseur indien

A/ Conditions de vente 

En plein démarchage de nouveaux marchés, TABSO envisage une collaboration avec un nouveau fournisseur indien : Baraka Overseas Traders.

Conditions de vente : 3,20 USD le kilo, FCA port de Mundra Incoterm 2010.
B/ Produits importés
· Darnes de dorade coryphène congelées, conditionnées en sachet de 800 grammes, contenant 4 à 6 pièces, destinées à être commercialisées en l’état.
· Les sachets de darnes sont conditionnés en carton de 10 sachets puis empotés dans un conteneur 40' RH :
· Poids brut du carton : 10 kg.

· Nombre de cartons importés : 2464 cartons.
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La marchandise est un produit congelé nécessitant une température comprise entre - 18 et - 22 degrés.

ANNEXE 3 - Les conditions de transport envisagées par SEABLUE 
À la lecture de la proposition du fournisseur indien, SEABLUE envisage 2 hypothèses de post-acheminement. Une fois la marchandise arrivée au Havre :
· soit le conteneur est expédié en transport fluvial depuis le port du Havre jusqu’au port de Gennevilliers, chez TABSO. 
· soit les produits sont expédiés directement chez TABSO en transport routier depuis le port du Havre. Cependant, le conteneur doit être dépoté au Havre afin que les cartons soient mis sur palettes pour être chargés dans un véhicule routier frigorifique.
A/ Le transport maritime
Le transport principal s’effectuerait par voie maritime en 28 jours dans un conteneur 40' RH (Reefer High cube) en FCL/FCL. Le conteneur serait pris en charge par la compagnie CMA-CGM.

· Caractéristiques du conteneur 40’ RH

	
	Poids brut maximum
	Tare
	Poids net maximum

	40’ RH
	34 000 kg
	4 740 kg
	29 296 kg


· Tarification au conteneur  

Liner terms :  de bord à bord

	N° ligne devis
	68
	Validité : 01 juillet / 31 décembre

	Origine : MUNDRA
	Port de Chargement : MUNDRA
	Port de Déchargement : LE HAVRE

	Marchandise
	Poissons congelés, à l'exception des filets de poissons et autres chairs de poissons 

	PROPOSITION TARIFAIRE (Reefer) 

	Description des charges
	20’ RF
	40’ RF
	40’ RH

	CHARGES PAR CONTENEUR

	OFFRE PAR CONTENEUR 
	1 250,00 USD
	1 500,00 USD
	1 800,00 USD

	Inclus :
	

	AGS01 - Aden Gulf Surcharge 

BAF03 - Bunker surcharge NOS 

CAN63 - Canal charges, Suez, Bosphorus

FEE85 - Container inspection fees

RCS00 - Reefer Consumption Surcharge
	 

 

 


· Frais accessoires : 

	CHARGES PAR CONTENEUR

	FRT10 - Low sulfur surcharge
	15 USD
	22 USD
	30 USD

	ISS01 - Ocean Carrier-Intl Ship & port
	12 USD
	12 USD
	12 USD

	SEA06 - Sealing charges & associated
	5 800 INR
	5 800 INR
	5 800 INR

	THC58 – THC  origin
	11 500 INR
	11 500 INR
	11 500 INR

	THC34 – THC destination
	312 EUR
	312 EUR
	312 EUR

	CHARGES PAR B/L

	CUS16 - Export Declaration Surcharge
	30 USD


· L'assurance :

0,2 % sur la valeur CIP Le Havre majorée de 10 %.
B/ L’acheminement entre Le Havre et Gennevilliers
· 1ère possibilité d’acheminement : Transport fluvial
· Transfert du parc à conteneurs maritime (brouettage du conteneur) au parc à conteneurs fluvial :
Dans le but d'assurer une continuité de prestation sans rupture de charge, SEABLUE fait appel à un prestataire auquel il confie la prise à quai du conteneur au Havre et la remise au transporteur fluvial. 

Cette prestation est facturée 150 EUR par conteneur.

· Itinéraire fluvial : 
SEABLUE travaille avec un transporteur fluvial doté de pousseurs avec barges à conteneurs équipées de prises reefers de capacité ≥ à 880 kW (Gazole non routier - transport de conteneurs).
En transport fluvial, le conteneur est directement chargé sur une barge de conteneurs équipée de prises reefers. 
Port du Havre – Port autonome de Paris à Gennevilliers
	Distance : 332 km

Durée  du parcours : 21h00
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· Conditions tarifaires du transport fluvial

Extraits de la grille tarifaire en EUR par conteneur – Port du Havre / Port de Gennevilliers

	Conteneur
	20’
	40’
	40’HC

	DRY
	300
	325
	385

	REEFER
	400
	425
	441


SEABLUE applique une marge de 10 % sur le prix facturé par le transporteur fluvial.
· 2ème possibilité d’acheminement : Transport routier
Le produit importé nécessite une température et une humidité contrôlée. Du fait de la sensibilité des marchandises, SEABLUE sélectionne un transporteur de confiance spécialisé dans le transport routier sous température dirigée : LES FRIGOS VERDON. Il se charge également des opérations de manutention.

· Dépotage et palettisation 
Le conteneur est dépoté au Havre pour que les cartons puissent être mis sur palette.
Frais de dépotage et palettisation : 0,012 EUR par kg.
Les cartons sont reconditionnés sur palettes EUR de 120 x 80 cm

Dimensions des cartons : 40 x 30 x 18 cm (L x l x h)
Les cartons sont placés dans le sens de la hauteur [image: image2.png]



Hauteur maximale de la charge palettisée : 2,15 m

Hauteur du socle de la palette : 15 cm

Charge maximale sur palette : 1 200 kg

Tare de la palette : 20 kg

· Itinéraire Le Havre - Gennevilliers
Distance à parcourir : 220 km. 
· Parc des véhicules disponibles
	Véhicules
	Dimensions intérieures
	CU
	Capacité

	Tracteur et semi-remorque frigorifique
	· Longueur : 13,34 m

· Largeur : 2,46 m

· Hauteur  : 2,60 m
	26 t
	33 palettes


· Grille tarifaire des FRIGOS VERDON
Prix à la tonne en EUR
	Destination
	3 t
	5 t
	7 t
	10 t
	15 t
	20 t
	24 t
	26 t

	Rouen
	22,34
	15,99
	13,51
	11,31
	9,65
	8,82
	8,55
	8,27

	Gennevilliers
	47,62
	34,10
	28,81
	24,10
	20,58
	19,81
	19,22
	17,64

	Dunkerque
	77,32
	55,36
	46,77
	39,14
	33,41
	30,55
	29,59
	28,64

	Strasbourg
	171,08
	122,50
	103,49
	86,60
	73,92
	67,59
	65,48
	63,36


Les conditions d’application du tarif
· Détermination du poids de l’envoi

Lorsqu’il est calculé au poids, le tarif est établi sur le poids brut réel de l’envoi, c’est-à-dire y compris le poids des emballages, agrès ou palettes arrondi aux 100 kg supérieurs.
· Poids minimum à considérer à raison de l’encombrement de l’envoi – rapport poids / volume et rapport poids / mètre linéaire

Le poids minimum à considérer ne peut être inférieur au produit du nombre de mètres cube que l’envoi occupe par 330 kg (rapport poids volume). Lorsque l’envoi occupe le véhicule sur une longueur déterminée, le poids taxable ne peut être inférieur au produit de cette longueur par 1 790 kg (rapport poids mètre linéaire). Le poids de taxation est arrondi aux 100 kg supérieurs.
· Règle du payant pour :

Pour les envois dont le poids taxable des marchandises est inférieur à la condition de tonnage requise, il est possible d’appliquer la règle du « payant pour » dans les limites suivantes :

· Taxation sur 5 t à partir de 3,7 t 

· Taxation sur 7 t à partir de 5,9 t 

· Taxation sur 10 t à partir de 8,4 t 

· Taxation sur 15 t à partir de 13 t 

· Taxation sur 20 t à partir de 18,6 t 

· Taxation sur 24 t à partir de 23,9 t 

· Taxation sur 26 t à partir de 25,1 t 

SEABLUE applique une marge de 15 % sur le prix facturé par les FRIGOS VERDON.
ANNEXE 4 - Le dédouanement import et ses frais
· Dédouanement :

SEABLUE, en tant que représentant en douane enregistré, facture :

· La taxe traitement informatique Delta : 5 EUR
· La commission de transit : 125 EUR
· Les honoraires de représentant en douane enregistré : terme fixe de 40 EUR et un terme variable de 2,5 % du montant de la liquidation douanière
· Extrait tarifaire douanier
IN : Inde

· Droits de douane, autres droits
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Fiscalité : TVA, autres taxes
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ANNEXE 5 - Les taux d’émission de CO2
· Transport fluvial

Taux d’émission de CO2 par unité transportée et par km en fonction du type de navire :

	Description

(selon la nature et la capacité du moyen de transport)
	Taux d’émission de CO2 par unité transportée et par km

	Pousseur avec barge(s) de capacité comprise entre 590 et 879 kw – Gazole non routier
	34,8 g de CO2 / t.km

	Pousseur avec barge(s) de capacité égale ou supérieure à 880 kw (hors transport de conteneurs) - Gazole non routier
	39,5 g de CO2 / t.km

	Pousseur avec barge(s) de capacité égale ou supérieure à 880 kw (transport de conteneurs) - Gazole non routier
	72,7g de CO2 / t.km


Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
· Transport routier
Taux d’émission de CO2 en fonction de la nature du véhicule et du type de transport effectué :
	Description

(selon la nature du véhicule et le type de transport effectué avec indication de la [des] source[s] d’énergie utilisée[s]) 
	Taux d’émission de CO2 par unité transportée et par km

	Ensemble articulé 40 tonnes MCE (PTRA) - avec groupe froid - Gazole routier / Gazole non routier
	98,7 g de CO2 / t.km

	Ensemble articulé 40 tonnes MCE (PTRA) - porte-conteneurs - Gazole routier
	91,6 g de CO2 / t.km


Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
ANNEXE 6 - Les taux de change

1 EUR =1,1847 USD (Dollar américain)
1 EUR =75,8780 INR (Roupie indienne)

ANNEXE 7 - La demande du client FRANCE KIWI à TFIL 

FRANCE KIWI confie l’expédition de la nouvelle saison des kiwis à la société TFIL. Le client souhaite que l’intégralité de ses acheminements soit effectuée par un seul transporteur.

Les kiwis doivent voyager en véhicules frigorifiques sous température contrôlée par "cold treatment".

.
ANNEXE 8 – La préparation de commandes chez FRANCE KIWI

La mise en cagette et la palettisation se font dans une station de conditionnement maintenue à une température égale à celle des chambres froides. En effet, afin de ne pas perdre leur qualité gustative, les kiwis ne doivent subir aucune variation de température. 
Conditionnement des kiwis pour les expéditions 

	Destination
	France / UE

	Conditionnement
	Cagette bois

	Capacité maximale de la palette 
	120 cagettes

	Poids d’une cagette chargée 
	6 kg

	Type palette
Dimension en cm (L x l x h)
Tare 
	Bois perdu
120 x 80 x 15
22 kg

	Poids brut maximum de la charge palettisée en kg
	700 kg


Les palettes de kiwis sont cerclées et non filmées car les fruits doivent pouvoir "respirer" pendant toute la durée du transport. 
ANNEXE 9 - Les plateformes en France de RELAIS TERRE

RELAIS TERRE est un réseau de grossistes spécialisés dans le commerce de fruits et légumes biologiques destinés aux détaillants. Ses trois plateformes sont : 
	RELAIS TERRE Cahors (46)
	RELAIS TERRE Vitry-sur-Seine (94) 
	RELAIS TERRE Reims 
(51)
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ANNEXE 10 - L’extrait du tableau de bord de suivi de l’activité des FRIGOS OUEST
La société TFIL a établi ce tableau de bord relatif aux livraisons confiées au transporteur FRIGO OUEST.

	Périodes
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Total

	Départements
	46
	94
	51
	46
	94
	51
	46
	94
	51
	46
	94
	51
	46
	94
	51
	46
	94
	51
	

	Nombre de retards
	0
	1
	6
	1
	2
	4
	0
	1
	3
	0
	1
	2
	0
	0
	1
	1
	1
	2
	26

	Nombre d’avaries
	0
	1
	0
	0
	0
	2
	0
	1
	1
	1
	0
	1
	1
	1
	2
	2
	2
	2
	17

	Nombre d’envois
	15
	12
	12
	15
	12
	15
	81


ANNEXE 11 - Le parc des véhicules des FRIGOS OUEST  

Parc des véhicules du transporteur FRIGOS OUEST
	Véhicules
	Codes
	Année de mise en circulation
	Norme Euro

	Tracteur 3658 RE 64
	T1
	2007
	Euro IV

	Tracteur 2596 XP 64
	T2
	2008
	Euro IV

	Tracteur 3465 WA 64
	T3
	2009
	Euro IV

	SR frigo OP 64 DD
	SR 1
	2014
	Euro V

	SR frigo PQ 64 SS
	SR 2
	2013
	Euro V

	SR frigo RZ 64 QQ
	SR 3
	2013
	Euro V

	Porteur frigo QP 64 JE
	P1
	2011
	Euro V

	Porteur frigo ZA 64 MZ
	P2
	2014
	Euro V


ANNEXE 12 - L’organisation actuelle des livraisons des plateformes
La tournée se déroule de la manière suivante : 
	Organisation hebdomadaire des livraisons du client RELAIS TERRE par le transporteur FRIGOS OUEST

	Plateformes
	Cahors
	Vitry-sur-Seine(*)
	Reims

	Jours et heures de livraison
	Lundi entre 8h et 10h
	Mardi RDV à 6h
	Mardi entre 8h et 10h

	Quantités à transporter par livraison
	855 cagettes
	1 166 cagettes
	1 120 cagettes


(*) La congestion du réseau routier sur l’Île-de-France nécessite entre 1h30 et 2h pour quitter la région parisienne.

ANNEXE 13 - Le planning hebdomadaire des véhicules des FRIGOS OUEST 

	Code Véhicule
	Lundi 
	Mardi 
	Mercredi
	Jeudi 
	Vendredi
	Samedi

	T1 /SR1
	
	
	
	
	Libre 
	

	T2/SR2
	Affecté à la tournée TFIL 
	
	
	
	

	T3/SR3
	Libre
	
	
	
	
	

	P1
	
	
	
	
	
	

	P2
	
	
	
	Libre
	Libre
	


	
	Véhicule non disponible


Les ensembles articulés ont une capacité de charge de 33 palettes et 25 t de charge utile. Les porteurs ont une capacité de 20 palettes et 12 t de charge utile.

ANNEXE 14 - L’organisation de la prochaine saison 

FRANCE KIWI fait part à TFIL des nouvelles contraintes de livraison pour la prochaine saison.

À cette occasion, le commissionnaire lance un appel d’offre auprès de transporteurs afin d’optimiser ses nouveaux flux. FRIGOS OUEST est également sollicité sur cet appel d’offre.

Nouvelles contraintes de livraison

	Plateformes
	Cahors
	Vitry-sur-Seine
	Reims

	Jours et plages horaires de livraison
	Jeudi 
entre 10h et 12h
	Mardi
entre 12h et 18h
	Mercredi 
entre 8h et 10h

	Variation des quantités à transporter par livraison
	3 fois plus 
	+ 30 %
	+ 25 %


ANNEXE 15 - La proposition des transporteurs 

A/ Transporteur routier FRIGOS OUEST
À la suite de l’appel d’offre, les FRIGOS OUEST proposent les mêmes conditions de transport avec des tarifs réactualisés :

	Plateformes
	Cahors
	Vitry-sur-Seine
	Reims

	Tarifs révisés OUEST
	1 056 €
	1 120 €
	1 040 €


B/ Transporteur routier TIP (Transport Isotherme Palois) 

	Plateformes
	Cahors
	Groupage Vitry-sur-Seine/Reims

	TIP
	1 210 €
	2 135 €


TIP propose de mettre à disposition les véhicules suivants : 

· 1 véhicule articulé frigorifique d'une charge utile de 25 tonnes pour une capacité de 33 palettes (80 x 120 cm),

· 1 porteur frigorifique d'une charge utile de 10 tonnes pour une capacité de 12 palettes (80 x 120 cm). 

Ces véhicules répondent à la norme Euro 6.  La société TIP est certifiée ISO 14001 depuis 2012. 

C/ Transporteur routier TFC (Transport Frigorifique du Centre)

TFC dispose de :
· 5 porteurs frigorifiques (Euro 5) d'une charge utile de 16 tonnes pouvant contenir chacun 18 palettes 80 x 120 cm ou 16 palettes 100 x 120 cm
· 6 véhicules articulés frigorifiques (Euro 5) d'une charge utile de 26 tonnes pouvant contenir 33 palettes 80 x 120 cm ou 26 palettes 100 x 120 cm

Le planning de la société TFC permettra de mettre en place un véhicule par jour au départ de Labatut.
TFC propose un tarif forfaitaire au kilomètre.

	
	Porteur frigorifique
	Ensemble articulé frigorifique

	Prix de vente au km
	1,60 €
	2,60 €


ANNEXE 16 - Le distancier 
	En kilomètres
	Labatut
	Reims
	Vitry-sur-Seine
	Cahors

	Labatut
	0
	893 
	754 
	363

	Reims
	
	0
	144 
	710 

	Vitry-sur-Seine
	
	
	0
	571 

	Cahors
	
	
	
	0


ANNEXE 17 - L’extrait du contrat type général 
Article 22 - Indemnisation pour pertes et avaries - Déclaration de valeur 


22.1. Perte ou avarie de la marchandise : 
Le transporteur est tenu de verser une indemnité pour la réparation de tous les dommages justifiés dont il est légalement tenu pour responsable, résultant de la perte totale ou partielle ou de l'avarie de la marchandise. Hors les cas de dol et de faute inexcusable du transporteur, l'indemnisation du préjudice prouvé, direct et prévisible, s'effectue dans les limites suivantes :

· pour les envois inférieurs à trois tonnes, cette indemnité ne peut excéder 33 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l'envoi, sans pouvoir dépasser 1 000 € par colis perdu, incomplet ou avarié, quels qu'en soient le poids, le volume, les dimensions, la nature ou la valeur ;

· pour les envois égaux ou supérieurs à trois tonnes, elle ne peut excéder 20 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l'envoi, sans pouvoir dépasser, par envoi perdu, incomplet ou avarié quels qu'en soient le poids, le volume les dimensions, la nature ou la valeur, une somme supérieure au produit du poids brut de l'envoi exprimé en tonnes multiplié par 3 200 €. 

22.2. Le donneur d'ordre a toujours la faculté de faire une déclaration de valeur qui a pour effet de substituer le montant de cette déclaration au plafond de l'indemnité fixée à l'un ou à l'autre des deux alinéas ci-dessus. La déclaration de valeur doit être formulée par écrit ou par tout moyen électronique de transmission ou de conservation des données, au plus tard au moment de la conclusion du contrat de transport. La validité de la déclaration est subordonnée au paiement d'un prix convenu tel que prévu à l'article 18 ci-dessus. 

ANNEXE A : Analyse des propositions des transporteurs routiers pour la nouvelle organisation (à rendre avec la copie)

1. compléter le tableau ci-dessous en justifiant vos réponses :

Faisabilité technique : disponibilité des véhicules
	Plateformes

Transporteurs
	Cahors
	Vitry Sur Seine 
	Reims

	Jours et plages horaires de livraison
	Jeudi 10h - 12 h
	Mardi 12h - 18h 
	Mercredi 6h - 8h

	Poids de la marchandise
	 
	 
	 

	Nombre de palettes
	 
	 
	 

	Préciser si le transport est réalisable sur chaque plateforme en justifiant votre réponse :

	FRIGOS OUEST
	 
	
	 

	TIP
	 
	 
	 

	TFC
	 
	 
	 


2. Commenter les résultats obtenus :
ANNEXE B - Dossier 3 : QCM (à rendre avec la copie)
1. La société NODREV de Lyon importe des matières premières d’Afrique, elles arrivent par le port de Marseille. Elles sont stockées à Lyon avant d’être intégrées dans le processus de production. Les produits finis sont ensuite exportés vers les USA.
Indiquez les régimes douaniers applicables :

· Transit - Entrepôt sous douane – Perfectionnement Actif – Réexportation
· Transit – Perfectionnement Passif – Transit – Réexportation
· Entrepôt sous douane – Transit – Perfectionnement Passif – Transit – Entrepôt sous douane – Réexportation
· Entrepôt sous douane – Transit – Admission Temporaire – Transit – Entrepôt sous douane – Réexportation
2. Un train routier est composé de :

· un porteur 2 essieux d’une MCE (PTRA) de 40 tonnes, d’une MCV (PTAC) de 20 tonnes et d’une MV (PV) de 5,5 tonnes ;
· une remorque 2 essieux d’une MCV (PTAC) de 15 tonnes et d’une MV (PV) de 4,8 tonnes.

L’ensemble sera en surcharge s’il transporte :

· 14 tonnes dans le porteur et 11 tonnes dans la remorque

· 13 tonnes dans le porteur et 10 tonnes dans la remorque

· 23 tonnes au total dans l’ensemble

· 24,9 tonnes au total dans l’ensemble

3. Sur un envoi de 2,5 t, une palette filmée de 450 kg d’une valeur de 13 000 € arrivée totalement avariée est refusée à la livraison par le destinataire. Les réserves ont été contresignées par le conducteur. Le transporteur responsable de l’avarie doit indemniser son client de :

· 14 850 € 
· 9 000 €
· 13 000 €

· 1 000 €
· 1 440 €
4. Le responsable d’exploitation annonce au conducteur Jacquot qu’il commencera la semaine suivante le lundi à 7 h du matin après un repos hebdomadaire de 42 h.
· Le conducteur aura pris son repos hebdomadaire au plus tard vendredi à 7 h
· Le conducteur aura pris son repos hebdomadaire au plus tard samedi à 13 h 
· Le conducteur aura pris son repos hebdomadaire au plus tard samedi à 7 h
· Un repos hebdomadaire de 42 h est un repos hebdomadaire normal
· Un repos hebdomadaire de 42 h est un repos hebdomadaire réduit
· Un repos hebdomadaire de 42 h peut être pris 3 fois consécutives
· Un repos hebdomadaire de 42 h ne peut être pris qu’une fois sur deux maximum
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